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I. TEXTE DE L'ACTE FINAL 

 

1. Les plénipotentiaires: 

 

DE SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

DE SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

DU PRÉSIDENT D'IRLANDE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

DE SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 
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DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

 

DE LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

DE SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

 

DU PRÉSIDENT DE MALTE, 

 

DE SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS, 

 

DU PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA ROUMANIE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

DE LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 
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DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE, 

 

DE SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

Réunis à Bruxelles, le neuf décembre deux mille onze, à l'occasion de la signature du traité 

entre le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, la République tchèque, le 

Royaume de Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la République d'Estonie, 

l'Irlande, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, la République française, 

la République italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie, la République 

de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, la République de Hongrie, la République 

de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d'Autriche, la République de Pologne, 

la République portugaise, la Roumanie, la République de Slovénie, la République slovaque, 

la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne) et la République de Croatie 

relatif à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne. 
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Ont constaté que les textes suivants ont été établis et arrêtés au sein de la Conférence entre les 

États membres de l'Union européenne et la République de Croatie relative à l'adhésion de 

la République de Croatie à l'Union européenne: 

 

I. le traité entre le Royaume de Belgique, la République de Bulgarie, 

la République tchèque, le Royaume de Danemark, la République fédérale d'Allemagne, 

la République d'Estonie, l'Irlande, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, 

la République française, la République italienne, la République de Chypre, 

la République de Lettonie, la République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, 

la République de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, 

la République d'Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, 

la Roumanie, la République de Slovénie, la République slovaque, la République 

de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord (États membres de l'Union européenne) et la République de Croatie relatif 

à l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne (ci-après dénommé 

"traité d'adhésion"); 

 

II. l'acte relatif aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de 

la République de Croatie et aux adaptations du traité sur l'Union européenne, 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et du traité instituant 

la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après dénommé 

"acte d'adhésion"); 
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III. les textes énumérés ci-après annexés à l'acte d'adhésion: 

 

A. Annexe I: Liste des conventions et protocoles auxquels la République 

de Croatie adhère au moment de l'adhésion (visée à l'article 3, 

paragraphe 4, de l'acte d'adhésion), 

 

Annexe II: Liste des dispositions de l'acquis de Schengen intégré dans le cadre 

de l'Union européenne et les actes fondés sur celui-ci ou qui 

s'y rapportent, qui sont contraignantes et applicables dans les 

nouveaux États membres dès l'adhésion (visée à l'article 4, 

paragraphe 1, de l'acte d'adhésion), 

 

Annexe III: Liste visée à l'article 15 de l'acte d'adhésion: adaptation des actes 

adoptés par les institutions, 

 

Annexe IV: Liste visée à l'article 16 de l'acte d'adhésion: autres 

dispositions permanentes, 

 

Annexe V: Liste visée à l'article 18 de l'acte d'adhésion: mesures transitoires, 

 

Annexe VI: Développement rural (visé à l'article 35, paragraphe 2, de 

l'acte d'adhésion), 

 

1717 der Beilagen XXIV. GP - Beschluss NR - 16 französische Schlussakte (Normativer Teil) 7 von 20

www.parlament.gv.at



 

FA/TR/EU/HR/fr 8 

Annexe VII: Engagements spécifiques pris par la République de Croatie 

au cours des négociations d'adhésion (visés à l'article 36, 

paragraphe 1, deuxième alinéa, de l'acte d'adhésion), 

  

Annexe VIII: Engagements pris par la République de Croatie en ce qui concerne 

la restructuration du secteur de la construction navale (visés 

à l'article 36, paragraphe 1, troisième alinéa, de l'acte d'adhésion), 

 

Annexe IX: Engagements pris par la République de Croatie en ce qui concerne 

la restructuration du secteur sidérurgique (visés à l'article 36, 

paragraphe 1, troisième alinéa, de l'acte d'adhésion); 

 

B. Protocole relatif à certaines dispositions concernant une éventuelle cession unique 

à la République de Croatie d'unités de quantité attribuée délivrées au titre du 

protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques ainsi que la compensation y afférente; 
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C. les textes du traité sur l'Union européenne, du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne et du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 

atomique ainsi que des traités qui les ont modifiés ou complétés, y compris 

le traité relatif à l'adhésion du Royaume de Danemark, de l'Irlande 

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le traité relatif 

à l'adhésion de la République hellénique, le traité relatif à l'adhésion du Royaume 

d'Espagne et de la République portugaise, le traité relatif à l'adhésion de 

la République d'Autriche, de la République de Finlande et du Royaume de Suède, 

le traité relatif à l'adhésion de la République tchèque, de la République d'Estonie, 

de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République 

de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, 

de la République de Pologne, de la République de Slovénie et de 

la République slovaque ainsi que le traité relatif à l'adhésion de la République 

de Bulgarie et de la Roumanie, en langue croate. 

 

2. Les Hautes Parties Contractantes sont parvenues à un accord politique sur une série 

d'adaptations qui, du fait de l'adhésion, devaient être apportées à des actes adoptés par les 

institutions, et elles invitent le Conseil et la Commission à adopter, avant l'adhésion, ces 

adaptations complétées et actualisées, s'il y a lieu, pour tenir compte de l'évolution du droit de 

l'Union, conformément à l'article 50 de l'acte d'adhésion, comme le mentionne l'article 3, 

paragraphe 4, du traité d'adhésion. 
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3. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à communiquer à la Commission et à chaque 

autre Partie Contractante toutes les informations nécessaires qu'il convient de communiquer 

aux fins de l'application de l'acte d'adhésion. Le cas échéant, ces informations sont fournies 

suffisamment à temps avant l'adhésion, de façon à permettre la pleine application de l'acte 

d'adhésion, à compter de la date d'adhésion, notamment pour ce qui est du fonctionnement du 

marché intérieur. Dans ce cadre, il est primordial que les mesures adoptées par la République 

de Croatie soient notifiées rapidement conformément à l'article 47 de l'acte d'adhésion. 

La Commission peut informer la République de Croatie du moment auquel elle estime qu'il 

est approprié d'avoir reçu ou transmis des informations spécifiques.  

 

Antérieurement à la date de signature, les Hautes Parties Contractantes ont reçu une liste 

énonçant les obligations en matière d'information dans le domaine vétérinaire.  

 

4. Les plénipotentiaires ont pris acte des déclarations qui ont été faites et qui sont annexées au 

présent acte final: [Liste des déclarations à compléter] 

 

A. Déclaration commune des États membres actuels 

 

Déclaration commune sur l'application de la totalité des dispositions de l'acquis 

de Schengen 

 

B. Déclaration commune de divers États membres actuels 

 

Déclaration commune de la République fédérale d'Allemagne et de la République 

d'Autriche sur la libre circulation des travailleurs: Croatie 
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C. Déclaration commune des États membres actuels et de la République de Croatie 

 

Déclaration commune relative au Fonds européen de développement 

 

D. Déclaration de la République de Croatie 

 

Déclaration de la République de Croatie concernant le régime transitoire pour la 

libéralisation du marché foncier agricole croate 

 

5. Les Plénipotentiaires ont pris acte de l'échange de lettres entre l'Union européenne et 

la République de Croatie concernant une procédure d'information et de consultation pour 

l'adoption de certaines décisions et autres mesures à prendre pendant la période précédant 

l'adhésion; cet échange de lettres est annexé au présent acte final. 

 

 

 

1717 der Beilagen XXIV. GP - Beschluss NR - 16 französische Schlussakte (Normativer Teil) 11 von 20

www.parlament.gv.at



 

FA/TR/EU/HR/D/fr 1 

II. DÉCLARATIONS 

 

A. DÉCLARATION COMMUNE DES ÉTATS MEMBRES ACTUELS 

 

Déclaration commune 

sur l'application de la totalité des dispositions de l'acquis de Schengen 

 

Il est entendu que les procédures arrêtées pour la future application pleine et entière, par 

la République de Croatie, de l'ensemble des dispositions de l'acquis de Schengen - telles qu'elles 

seront insérées dans le traité relatif à l'adhésion de la Croatie à l'Union (ci-après dénommé 

"traité d'adhésion de la Croatie") - ne préjugent pas de la décision qui sera prise par le Conseil 

aux fins de l'application pleine et entière des dispositions de l'acquis de Schengen en République 

de Bulgarie et en Roumanie et n'ont aucune incidence sur ladite décision.  

 

La décision du Conseil sur l'application pleine et entière des dispositions de l'acquis de Schengen 

en Bulgarie et en Roumanie sera prise sur la base de la procédure prévue à cet égard dans le traité 

de relatif à l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union et conformément aux conclusions 

du Conseil du 9 juin 2011 sur l'achèvement du processus d'évaluation concernant le degré de 

préparation de la Bulgarie et de la Roumanie en vue de la mise en œuvre de l'ensemble des 

dispositions de l'acquis de Schengen.  

 

Les procédures arrêtées pour la future application pleine et entière, par la Croatie, de l'ensemble des 

dispositions de l'acquis de Schengen - telles qu'elles seront insérées dans le traité d'adhésion de la 

Croatie - ne créent d'obligation juridique dans aucun autre contexte que celui du traité d'adhésion de 

la Croatie. 
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B. DÉCLARATION COMMUNE DE DIVERS ÉTATS MEMBRES ACTUELS 

 

Déclaration commune de la République fédérale d'Allemagne 

et de la République d'Autriche sur la libre circulation des travailleurs: Croatie 

 

Au paragraphe 12 des mesures transitoires sur la libre circulation des travailleurs, au titre de la 

directive 96/71/CE, dans l'annexe V, section 2, de l'acte d'adhésion, la République fédérale 

d'Allemagne et la République d'Autriche, en accord avec la Commission, comprennent que, le 

cas échéant, les termes "certaines régions" peuvent également être entendus comme recouvrant 

l'ensemble du territoire national. 

 

 

C. DÉCLARATION COMMUNE DES ÉTATS MEMBRES ACTUELS  

ET DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

 

Déclaration relative au Fonds européen de développement 

 

À la suite de son adhésion à l'Union, la République de Croatie adhérera au Fonds européen de 

développement dès l'entrée en vigueur du nouveau cadre financier pluriannuel de coopération 

et y contribuera à compter du 1
er

 janvier de la deuxième année civile suivant la date de 

son adhésion. 
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D. DÉCLARATION DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

 

Déclaration de la République de Croatie concernant le régime transitoire 

pour la libéralisation du marché foncier agricole croate 

 

Vu le régime transitoire en ce qui concerne l'acquisition de terres agricoles en République 

de Croatie par des personnes physiques et morales de l'UE et de l'EEE, prévu à l'annexe V de 

l'acte d'adhésion, 

 

vu la disposition qui stipule que la Commission, à la demande de la Croatie, prend une décision 

concernant la prorogation pour trois ans supplémentaires de la période transitoire de sept ans s'il 

existe suffisamment de preuves indiquant que, à l'expiration de la période transitoire de sept ans, 

il y aura des déséquilibres graves ou une menace de déséquilibre grave du marché foncier 

agricole croate, 

 

la République de Croatie déclare que, si la période transitoire est prorogée, comme indiqué 

précédemment, elle s'emploiera à prendre les mesures nécessaires pour libéraliser l'acquisition de 

terres agricoles dans les zones spécifiées avant l'expiration de la période de trois ans. 

 

 

 

________________________ 
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III. ÉCHANGE DE LETTRES 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE 

ET LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

CONCERNANT UNE PROCÉDURE D'INFORMATION ET DE CONSULTATION 

POUR L'ADOPTION DE CERTAINES DÉCISIONS ET AUTRES MESURES 

À PRENDRE PENDANT LA PÉRIODE PRÉCÉDANT L'ADHÉSION 
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Lettre n° 1 

 

Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de me référer à la question d'une procédure d'information et de consultation 

pour l'adoption de certaines décisions et autres mesures à prendre pendant la période précédant 

l'adhésion de votre pays à l'Union européenne, question qui avait été soulevée dans le cadre des 

négociations d'adhésion. 

 

Je confirme par la présente que l'Union européenne est en mesure d'accepter une telle procédure, 

dans les termes figurant à l'annexe de la présente lettre. Cette procédure pourrait être appliquée 

en ce qui concerne la République de Croatie à partir de la date à laquelle la Conférence d'adhésion 

déclarera que les négociations d'adhésion auront été achevées. 

 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer l'accord de votre gouvernement sur le 

contenu de la présente lettre. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 
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ANNEXE 

 

 

Procédure d'information et de consultation 

pour l'adoption de certaines décisions et autres mesures à prendre 

pendant la période précédant l'adhésion 

 

 

I. 

 

1. Afin d'assurer l'information adéquate de la République de Croatie, toute proposition, 

communication, recommandation ou initiative visant à l'adoption d'un acte juridique 

du Parlement européen et du Conseil, du Conseil ou du Conseil européen, est portée à la 

connaissance de la Croatie après avoir été transmise au Conseil ou au Conseil européen. 

 

2. Les consultations ont lieu à la demande motivée de la Croatie, qui y fait explicitement état de 

ses intérêts en tant que futur membre de l'Union et y présente ses observations. 

 

3. Les décisions de gestion ne doivent pas, d'une façon générale, donner lieu à des consultations. 

 

4. Les consultations ont lieu au sein d'un comité intérimaire composé de représentants de l'Union 

et de la Croatie. Sauf objection motivée de l'Union ou de la Croatie, les consultations peuvent 

également avoir lieu sous la forme d'un échange de messages par voie électronique, 

notamment en ce qui concerne la politique étrangère et de sécurité commune. 
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5. Du côté de l'Union, les membres du comité intérimaire sont les membres du Comité des 

représentants permanents ou ceux qu'ils désignent à cet effet. Le cas échéant, les membres du 

comité intérimaire peuvent être les membres du Comité politique et de sécurité. 

La Commission est représentée de manière appropriée. 

 

6. Le comité intérimaire est assisté d'un secrétariat, qui est celui de la conférence d'adhésion, 

reconduit à cet effet. 

 

7. Les consultations interviennent normalement dès que les travaux préparatoires menés 

au niveau de l'Union en vue de l'adoption des actes visés au paragraphe 1 ont donné lieu à des 

orientations communes permettant de prévoir utilement de telles consultations. 

 

8. Si les consultations laissent subsister des difficultés sérieuses, la question peut être évoquée 

au niveau ministériel, à la demande de la Croatie. 

 

9. Les dispositions figurant ci-avant s'appliquent mutatis mutandis aux décisions du conseil des 

gouverneurs de la Banque européenne d'investissement. 

 

10. La procédure prévue aux points ci-avant s'applique également à toute décision que la Croatie 

entend prendre et qui pourrait avoir une incidence sur les engagements résultant de sa qualité 

de futur membre de l'Union. 
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II. 

 

11. L'Union et la Croatie prennent les mesures nécessaires pour que l'adhésion de cette dernière 

aux accords ou conventions et protocoles visés à l'article 3, paragraphe 4, et à l'article 6, 

paragraphes 2 et 5, de l'acte relatif aux conditions d'adhésion de la République de Croatie et 

aux adaptations des traités sur lesquels est fondée l'Union européenne, ci-après dénommé 

"l'acte d'adhésion", intervienne, dans la mesure du possible, en même temps que l'entrée 

en vigueur du traité d'adhésion. 

 

12. En ce qui concerne la négociation, avec les parties cocontractantes, des protocoles visés 

à l'article 6, paragraphe 2, deuxième alinéa, de l'acte d'adhésion, les représentants de 

la Croatie sont associés aux travaux à titre d'observateurs, aux côtés des représentants des 

États membres actuels. 

 

 

13. Certains des accords non préférentiels conclus par l'Union et dont la durée de validité dépasse 

la date d'adhésion pourront faire l'objet d'adaptations ou d'aménagements pour tenir compte de 

l'élargissement de l'Union. Ces adaptations ou aménagements seront négociés par l'Union 

en y associant les représentants de la Croatie selon la procédure visée au paragraphe 12. 

 

 

III. 

 

14. Les institutions établissent en temps utile les textes visés à l'article 52 de l'acte d'adhésion. 

À cette fin, la Croatie transmet en temps opportun les traductions de ces textes 

aux institutions. 

 

 

________________________ 
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Lettre n° 2 

 

Monsieur, 

 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre libellée comme suit: 

 

"J'ai l'honneur de me référer à la question d'une procédure d'information et de consultation 

pour l'adoption de certaines décisions et autres mesures à prendre pendant la période 

précédant l'adhésion de votre pays à l'Union européenne, question qui avait été soulevée dans 

le cadre des négociations d'adhésion. 

 

Je confirme par la présente que l'Union européenne est en mesure d'accepter une 

telle procédure, dans les termes figurant à l'annexe de la présente lettre. Cette procédure 

pourrait être appliquée en ce qui concerne la République de Croatie à partir de la date 

à laquelle la Conférence d'adhésion déclarera que les négociations d'adhésion auront 

été achevées. 

 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer l'accord de votre gouvernement sur 

le contenu de la présente lettre.". 

 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon gouvernement sur le contenu de cette lettre. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 
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